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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6091

Texte de la question

M Jean-Jacques Weber demande a M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de
l'environnement, de bien vouloir lui preciser ce qui est prevu pour mieux coordonner les actions de prevention
des risques avec les operations de secours afin de renforcer la securite du territoire.

Texte de la réponse

Reponse. - Les actions de prevention des risques et les operations de secours sont deux des aspects principaux
d'une politique de securite des personnes et des biens face aux risques technologiques et naturels dont le
Gouvernement a decide qu'elle serait mise en oeuvre par des actions coordonnees tant au niveau national que
local. C'est ainsi que la preparation des textes d'application de la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 relative a
l'organisation de la securite civile, a la protection de la foret contre l'incendie et a la prevention des risques
majeurs fait l'objet des concertations interministerielles larges. Le ministere de l'interieur qui a en charge
l'organisation de la securite civile et coordonne l'ensemble des moyens de secours relevant de l'Etat, des
collectivites territoriales et des etablissements publics sur l'ensemble du territoire, et le secretariat d'Etat charge
de l'environnement et de la prevention des risques technologiques et naturels majeurs, qui assure la
coordination de l'ensemble des actions concernant la prevention de ces risques, y jouent un role preponderant ;
mais les autres ministeres qui ont chacun une responsabilite propre dans un certain nombre de domaines y sont
associes. Ainsi la recherche d'une coherence de l'ensemble des dispositions institutionnelles, administratives,
techniques et financieres est effectivement mise en oeuvre. A titre d'exemple pris dans le domaine technique, le
ministere de l'interieur et le secretariat d'Etat charge de l'environnement et de la prevention des risques
technologiques et naturels majeurs elaborent en commun actuellement une banque de donnees aussi utile pour
les actions de prevention que pour l'organisation des secours, constituee par un fichier des matieres
dangereuses, un fichier des experts et d'organismes susceptibles d'intervenir et un fichier des risques touchant
les communes concernees. Au niveau local, c'est le prefet qui assure la coordination de l'ensemble des actions
de l'Etat, en s'appuyant sur les services exterieurs specialises qui ont pour tache de conduire la mise en oeuvre
des mesures de prevention et de secours. Pour faciliter cet exercice, divers documents doivent etre etablis
comme les plans d'expositions aux risques naturels previsibles et les plans d'urgence (plans particuliers
d'intervention, plans de secours specialises, plans Orsec). Les etudes effectuees a l'occasion de chacun de ces
plans concernent les memes communes ou des communes voisines. Cependant la securite des personnes et
des biens ne pourra pleinement etre renforcee que si les actions de prevention et de secours sont
accompagnees d'actions d'information et de formation des populations et des divers partenaires particulierement
concernes (elus, industriels, associations, administrations). Ces actions reposent sur une etroite collaboration
entre le ministere de l'interieur et le secretariat d'Etat charge de l'environnement et de la prevention des risques
technologiques et naturels majeurs, comme le montre l'elaboration en cours de plaquettes d'information des
populations portant sur l'alerte et les mesures de sauvegarde. Ces deux departements ministeriels sont en train
de promouvoir une action pilote avec le ministere de l'education nationale pour l'introduction du risque comme
theme transversal de formation. Une experimentation porte sur deux academies dont celles de Strasbourg et en
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particulier dans le Haut-Rhin dans les colleges de Heguenheim, Francois Villon a Mulhouse et de Volgelsheim.
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